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Schoelcher, le Vendredi 10 février 2023 
 

   
CONCOURS INTERNE COMMUN  

SAENES DE CLASSE NORMALE : SESSION 2023 
 

 

Le RECTORAT DE LA MARTINIQUE communique l’ouverture des 
registres d’inscription aux concours déconcentrés pour le 
recrutement des personnels administratifs, sociaux et santé, au titre 
de la session de 2023 : 
 

CONCOURS INTERNE COMMUN SAENES 
 DE CLASSE NORMALE SESSION 2023 

 
Ce concours est géré dans l’application CYCLADES 

https://cyclades.education.gouv.fr/cyccandidat/portal/  
 
 

INSCRIPTION : 
Du MARDI 14 FEVRIER 2023 à partir de 12h00 (heure de Paris) 

au 14 MARS 2023 à 12h00 (heure de Paris). 
 

 
 

 
 
 
 

CONCOURS INTERNE COMMUN SAENES  
DE CLASSE NORMALE SESSION 2023 

 
 

a. Conditions pour vous inscrire au concours interne commun 
de secrétaire administratif de classe normale 

 

Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires, aux militaires et aux agents non 
titulaires de la fonction publique d'État, de la fonction publique territoriale ou de la 
fonction publique hospitalière qui sont en position d'activité, de détachement ou de 
congé parental. 
 

 
 

Cette condition s'apprécie à la date de l'épreuve écrite d'admissibilité du concours. 
 
 

Ces candidats doivent justifier d’au moins quatre années de services publics 
effectifs au 1er janvier de l'année au titre de laquelle le concours est organisé. 
 

Très important: chaque candidat conserve son identifiant et son mot de 
passe afin d’effectuer des modifications, DE TELEVERSER les pièces 
justificatives et faire le suivi du concours concerné (convocation, relevé 
de notes etc...) 

https://cyclades.education.gouv.fr/cyccandidat/portal/ 
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b. Pour les pièces justificatives, le téléversement se fera dans 
l’application CYCLADES: 

 
Du MARDI 14 FEVRIER 2023 à partir de 12h00 (heure de Paris) 

au JEUDI 30 MARS 2023 à 23h59 (heure de Paris). 
 

 Photocopie de la carte d’identité en couleur ou passeport à jour 
 L’état de services visé par le supérieur hiérarchique et la Direction des personnels du 

Rectorat  
 Justificatifs de l’état des services (arrêtés, contrats etc….) 
 L’arrêté de nomination en qualité d’agent titulaire ou non titulaire 
 L’arrêté sur lequel figure l’échelon actuel 
 Les demandes d’aménagement d’épreuves pour les candidats présentant un handicap ou 

un cas particulier etc…  
 

c. Recommandations générales : 
 

Avant de vous inscrire, veuillez consulter les informations 
sur le site du ministère éducation nationale : 

https://www.education.gouv.fr/concours-de-secretaire-administratif-de-classe-normale-5324 
https://www.education.gouv.fr/siac3 

 

Rappel : 
pour les concours internes administratifs, les candidats doivent être en position d'activité 
(en poste), de détachement ou en congé parental. Cette condition s'apprécie à la date de 
l'épreuve écrite d'admissibilité du concours.  
 

Pour votre information : 
➢ Les contrats de droit privé sont : les CDI et CDD de droit privé, les CUI, les CIE, les 

CAE, les CAV, les CEC, les CES ainsi que les contrats emplois jeunes ou aides-
éducateurs. 

 
➢ Relèvent de contrats de droit public : les fonctionnaires titulaires ou stagiaires, les 

agents contractuels administratifs ou enseignants ou assimilés (maître d’internat, 
surveillants d’externat, assistant d’éducation AED), les vacataires et les «CDIsés» de 
droit public. 

 

Attention : Afin de prévoir l’organisation générale des concours et les convocations des 
candidats, il vous est demandé de fournir  tous les documents réclamés aux dates prévues.  
Si les pièces justificatives ne sont pas téléversées dans les délais dans l’espace Cyclades. La 
candidature sera annulée.  

 

Transmis pour diffusion : 
A Madame l’IA-DAASEN 
A Mesdames et Messieurs les IEN, IEN-ET-EG et les IA-IPR 
À tous les chefs d’établissement publics et privés sous contrat d’enseignement du 1er degré et du 2nd 
degré 
A Mesdames et Messieurs les directeurs, les chefs de bureau, les chefs de services du Rectorat, 
Au Président de l’Université des Antilles 
Au Directeur de l’INSPE  

 
 

Concours interne commun SANES Classe Normale 
Standard : 0596 52 25 00 

Contact DEC3  05 96 52 25 45 

mail de la DEC3  dec3.concours@ac-martinique.fr 

 

https://www.education.gouv.fr/concours-de-secretaire-administratif-de-classe-normale-5324
mailto:dec3.concours@ac-martinique.fr

